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SEMARIV
• Inspection annuelle le 18 juin 2018

SEMAVERT ISDND « MONT MÂLE »
• Inspection annuelle +  inspections de recollement des alvéoles 3 et 4 du 

casier D des trois alvéoles du casier E et d’une alvéole pour le casier 
F1  

SEMAVAL
• Inspection annuelle le 16 juillet 2018

Inspections DRIEE 2018
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Thèmes abordés

• Situation administrative de l'établissement par rapport aux arrêtés préfectoraux 

• Prescriptions relatives à la prévention de la pollution de l’air

• Prescriptions relatives au centre de tri

• Prescriptions relatives à la gestion et traitement des déchets issus de 
l’incinération

Deux non-conformités relevées au sujet de la traçabilité du traitement 
des déchets produits

SEMARIV 
Inspection du 14/06/2018
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Recollement des alvéoles  :

• Réception du dossier technique 

• Inspection après instruction du dossier

→ Conformité à l’arrêté ministériel du 15 février 
2016 relatif aux installations de stockage de 
déchets non dangereux

→ Conformité à l’arrêté préfectoral d’autorisation 
d’exploiter n° 2014-
PREF/DRCL/BEPAFI/SSPILL/027 du 23 janvier 
2014

• Rapport proposant avis favorable pour 
l’exploitation de chaque alvéole

ISDND « Mont-Mâle »
Inspections de recollement des alvéoles 3 et 4 du casier D des 
trois alvéoles du casier E et d’une alvéole pour le casier F1  
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Inspection inopinée du 28 novembre 2018 :

• Inspection en binôme avec un inspecteur du siège régional de la DRIEE pour 
contrôler les critères d’acceptation des déchets entrants au sein de l’ISDND

→ 2 non-conformités portant sur le registre des déchets entrants et meilleure 
justification du bien fondé de l’enfouissement du déchet apporté

ISDND « Mont-Mâle »
Inspection annuelle du 28/11/2018
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Thèmes abordés

Suites données par l’exploitant aux non-conformités et remarques relevées lors 
de l’inspection précédente (du 19-09-2017)

Gestion des déchets reçus par l’installation

Gestion des déchets générés par l’installation

→ 3 Non-conformités portant sur :

• Dépassement des quantités stockées autorisées de DEEE

• La complétude du registre déchets sortants

• Les conditions de stockage du bois palettes

SEMAVAL
Inspection annuelle du 16/07/2018
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Merci
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